
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13571

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Nouvel appel d'offres relatif aux tenues de combat de l'armée française
Question écrite n° 13571

Texte de la question

M. Sébastien Chenu appelle l'attention de Mme la ministre des armées et des anciens combattants sur les
conséquences du nouvel appel d'offres lancé par le commissariat des armées relatif à la fourniture des tenues
de combat F3 BME et plus particulièrement du lot n° 1 portant sur leur confection. Ce marché, conclu sous la
forme d'un accord-cadre pluriannuel d'une durée de sept ans et d'un montant maximal estimé à 485 millions
d'euros, ne réserve plus explicitement la confection des tenues au territoire de l'Union européenne.
Contrairement au précédent marché, qui exigeait que l'intégralité des moyens de production soit située dans
l'Union européenne, la procédure actuellement engagée permet aux entreprises candidates établies dans
l'Union européenne ou dans l'Espace économique européen de sous-traiter la confection dans des pays tiers.
Jusqu'à présent, la filière reposait sur un schéma exclusivement européen, avec des tissus produits en France
et en Belgique et une confection réalisée au sein de l'Union européenne ou chez des partenaires alliés,
notamment membres de l'OTAN. Ce modèle garantissait la maîtrise industrielle, la traçabilité des productions, la
protection des savoir-faire et la continuité d'approvisionnement en cas de crise. La nouvelle procédure introduit
la possibilité d'une externalisation vers des pays tiers à bas coûts, ce qui soulève des interrogations sur la
compatibilité d'un tel choix avec les impératifs de souveraineté industrielle et de sécurité nationale. Ce marché
stratégique soutient un écosystème industriel complet et plusieurs centaines d'emplois directs et indirects en
France et en Europe. Les industriels concernés alertent sur le risque de perte de savoir-faire, de compétitivité et
de capacité productive en cas de délocalisation hors Union européenne. Ils soulignent également la vulnérabilité
accrue des chaînes d'approvisionnement face aux crises géopolitiques, sanitaires ou économiques, comme l'a
illustré la pandémie de la covid-19, qui a provoqué des ruptures massives dans les chaînes logistiques
mondiales, y compris dans des secteurs stratégiques. Dans un contexte international marqué par des tensions
militaires et commerciales croissantes, l'externalisation d'un segment sensible de la chaîne de production
militaire peut fragiliser la continuité opérationnelle des forces armées et exposer des procédés techniques
spécifiques à des risques de copie ou de captation technologique. M. le député souhaite savoir si cette
procédure respecte pleinement le cadre juridique des marchés de défense et de sécurité. Il interroge Mme la
ministre sur l'application de l'article 346 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, qui permet de
déroger aux règles du marché intérieur pour protéger les intérêts essentiels de sécurité liés à la défense, ainsi
que sur la conformité de cette procédure à la directive 2009/81/CE autorisant des exigences particulières en
matière de sécurité d'approvisionnement. Il lui demande enfin si l'ouverture de la confection à des pays tiers
n'amenuise pas la souveraineté et l'indépendance nationale et quelles garanties concrètes sont prévues pour
assurer la sécurité d'approvisionnement, la protection des savoir-faire industriels et la continuité opérationnelle
des forces armées en cas de crise.
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